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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 6 par. 1
CEDH. Procédure opposant un joueur de football à son ancien club turc devant le Tribunal
arbitral du sport (TAS). Dans une décision motivée et détaillée, le TAS s'est déclaré
incompétent et a expliqué pourquoi le litige ne revêtait pas un élément international. L'arrêt
du TF est également motivé et répond à tous les moyens soulevés par le requérant. Ces
décisions ne sont ni arbitraires ni manifestement déraisonnables. Au vu de ce qui précède et
du lien très tenu entre le litige et la Suisse, la limitation au droit d'accès à un tribunal n'était
pas disproportionnée au but poursuivi, à savoir la bonne administration de la justice et
l'effectivité des décisions judiciaires internes (ch. 72-98). Conclusion: non-violation de l'art.
6 par. 1 CEDH. Les griefs tirés de l'absence de la tenue d'une audience publique et du
non-respect du principe de l'égalité des armes sont manifestement mal fondés et
irrecevables (ch. 113-120 et ch. 129-136). Inhaltsangabe des BJ (3. Quartalsbericht 2021)
Recht auf Zugang zu einem Gericht (Art. 6 Abs. 1 EMRK); Verfahren zwischen einem
Fussballspieler und seinem ehemaligen türkischen Verein vor dem Schiedsgericht für Sport.
Der Fall betrifft einen Streit zwischen einem Profifussballer und seinem ehemaligen Club
der ersten türkischen Liga (Trabzonspor). Der Beschwerdeführer beschwerte sich darüber,
dass er vom türkischen Fussballverband (TFF) zur Zahlung von Schadensersatz verurteilt
worden war, weil er den Verein vor Ablauf seines Vertrags fristlos verlassen hatte. Er
wandte sich an das Schiedsgericht für Sport (CAS) in Lausanne, das sich für nicht zuständig
erklärte. Dieser Entscheid wurde vom Bundesgericht bestätigt. Unter Berufung auf Artikel
6 Absatz 1 EMRK machte der Beschwerdeführer geltend, dass er seinen Fall nicht vor ein
unparteiisches und unabhängiges Gericht bringen konnte; er sei nicht öffentlich angehört
worden und der Grundsatz der Waffengleichheit sei vor dem Bundesgericht nicht beachtet
worden. Der Gerichtshof befand, dass das CAS in einem begründeten und ausführlichen
Entscheid überzeugend dargelegt hatte, warum es den Fall nicht behandeln konnte und
insbesondere, warum der Fall keinen internationalen Charakter aufwies. Daraus folgt, dass
der Beschwerdeführer ein Gericht angerufen hat, das nicht für die Prüfung seiner Rügen
zuständig war. Das Urteil des Bundesgerichts ist ebenfalls begründet und geht auf alle vom
Beschwerdeführer angeführten Gründe ein. Diese Entscheide sind weder willkürlich noch
offenkundig unangemessen. Der Gerichtshof befand vor diesem Hintergrund und aufgrund
der äusserst schwachen Verbindung zwischen dem Streitfall des Beschwerdeführers und der
Schweiz sowie in Anbetracht der Besonderheit des Verfahrens vor dem CAS und dem
Bundesgericht, dass die Beschränkung des Rechts auf Zugang zu einem Gericht nicht in
keinem Verhältnis zum verfolgten Ziel, nämlich der geordneten Rechtspflege und der
Wirksamkeit innerstaatlicher Gerichtsentscheide, stand. Der Gerichtshof erklärte die Rüge,
dass keine Anhörung stattgefunden habe, für unzulässig, da es sich bei der Frage der
Zuständigkeit des CAS um eine höchst technische Rechtsfrage handle, die gut ohne
Anhörung entschieden werden konnte. Er erklärte auch die Rüge wegen Verletzung des



Grundsatzes der Waffengleichheit für unzulässig, da der Beschwerdeführer vor dem
Bundesgericht gegenüber dem Club und dem TFF nicht eindeutig benachteiligt worden sei.
Keine Verletzung von Artikel 6 Absatz 1 EMRK (einstimmig).

Regeste SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH. Procédure opposant un joueur de football à son
ancien club turc devant le Tribunal arbitral du sport (TAS). Dans une décision motivée et
détaillée, le TAS s'est déclaré incompétent et a expliqué pourquoi le litige ne revêtait pas un
élément international. L'arrêt du TF est également motivé et répond à tous les moyens
soulevés par le requérant. Ces décisions ne sont ni arbitraires ni manifestement
déraisonnables. Au vu de ce qui précède et du lien très tenu entre le litige et la Suisse, la
limitation au droit d'accès à un tribunal n'était pas disproportionnée au but poursuivi, à
savoir la bonne administration de la justice et l'effectivité des décisions judiciaires internes
(ch. 72-98). Conclusion: non-violation de l'art. 6 par. 1 CEDH. Les griefs tirés de l'absence
de la tenue d'une audience publique et du non-respect du principe de l'égalité des armes sont
manifestement mal fondés et irrecevables (ch. 113-120 et ch. 129-136). Synthèse de l'OFJ
(3ème rapport trimestriel 2021) Droit d'accès à un tribunal (art 6 § 1 CEDH) ; procédure
opposant devant le Tribunal arbitral du sport un joueur de football à son ancien club turc.
L'affaire concerne un litige opposant un joueur de football professionnel à son ancien club
de la ligue turque (Trabzonspor). Le requérant se plaignait d'avoir été condamné par la
Fédération de Football de Turquie (FFT) à payer des dommages et intérêts pour avoir quitté
le Club sans préavis, avant le terme de son contrat. Il a saisi le Tribunal arbitral du sport
(TAS), ayant son siège à Lausanne, qui se déclara incompétent. Cette décision a été
confirmée par le Tribunal fédéral. Invoquant l'article 6 § 1 CEDH, le requérant a fait valoir
qu'il n'a pas pu porter son litige devant un tribunal impartial et indépendant ; qu'il n'a pas
bénéficié de la tenue d'une audience publique et que le principe de l'égalité des armes n'a
pas été respecté devant le Tribunal fédéral. La Cour a jugé que le TAS a, dans le cadre d'une
décision motivée et détaillée, expliqué de manière convaincante pourquoi il ne pouvait pas
connaître du litige et, en particulier, pourquoi le litige ne revêtait pas un élément
international. Il s'ensuit que le requérant a saisi un tribunal qui était incompétent pour
connaître de ses griefs. L'arrêt du Tribunal fédéral est également motivé et répond à tous les
moyens soulevés par le requérant. Ces décisions ne sont ni arbitraires ni manifestement
déraisonnables. La Cour a estimé que, compte tenu de ce qui précède et étant donné le lien
extrêmement ténu entre le litige du requérant et la Suisse, ainsi que la spécificité de la
procédure devant le TAS et le Tribunal fédéral, la limitation au droit d'accès à un tribunal
n'était pas disproportionnée au but poursuivi, à savoir la bonne administration de la justice
et l'effectivité des décisions judiciaires internes. La Cour a déclaré irrecevable le grief tiré
de l'absence de la tenue d'une audience, estimant que la question de la compétence du TAS
constituait une question juridique hautement technique qui pouvait valablement être résolue
sans le recours à une audience. Elle a déclaré également irrecevable le grief tiré du
non-respect du principe de l'égalité des armes, au motif que le requérant n'a pas été placé
dans une situation de net désavantage par rapport au Club et à la FFT devant le Tribunal
fédéral. Non-violation de l'article 6 § 1 CEDH (unanimité).

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH. Procédure
opposant un joueur de football à son ancien club turc devant le Tribunal arbitral du sport
(TAS). Dans une décision motivée et détaillée, le TAS s'est déclaré incompétent et a
expliqué pourquoi le litige ne revêtait pas un élément international. L'arrêt du TF est
également motivé et répond à tous les moyens soulevés par le requérant. Ces décisions ne



sont ni arbitraires ni manifestement déraisonnables. Au vu de ce qui précède et du lien très
tenu entre le litige et la Suisse, la limitation au droit d'accès à un tribunal n'était pas
disproportionnée au but poursuivi, à savoir la bonne administration de la justice et
l'effectivité des décisions judiciaires internes (ch. 72-98). Conclusion: non-violation de l'art.
6 par. 1 CEDH. Les griefs tirés de l'absence de la tenue d'une audience publique et du
non-respect du principe de l'égalité des armes sont manifestement mal fondés et
irrecevables (ch. 113-120 et ch. 129-136). Sintesi dell'UFG (3° rapporto trimestriale 2021)
Diritto di accesso a un tribunale (art. 6 par. 1 CEDU); procedimento davanti al Tribunale
Arbitrale dello Sport di un calciatore contro il suo ex club turco. Il caso riguarda una
controversia tra un calciatore professionista e il suo ex club del campionato turco
(Trabzonspor). Il ricorrente si lamentava di essere stato condannato dalla Federazione
calcistica della Turchia (TFF) a pagare danni e interessi per aver lasciato il club senza
preavviso prima della fine del suo contratto. Ha deferito la questione al Tribunale Arbitrale
dello Sport (TAS), con sede a Losanna, il quale ha dichiarato di non essere competente.
Questa decisione è stata confermata dal Tribunale federale. Invocando l'articolo 6 paragrafo
1 della CEDU, il ricorrente ha sostenuto di non aver potuto portare il suo caso davanti a un
tribunale imparziale e indipendente; che non gli è stata concessa un'udienza pubblica e che
il principio della parità delle armi non è stato rispettato davanti al Tribunale federale. La
Corte ha constatato che il TAS, in una decisione dettagliata e motivata, ha spiegato in modo
convincente perché non poteva decidere nella controversia e, in particolare, perché il caso
non rivestiva un carattere internazionale. Ne consegue che il ricorrente ha portato la causa
davanti a un tribunale che non era competente. La sentenza del Tribunale federale è altresì
motivata e risponde a tutti i motivi addotti dal ricorrente. Queste decisioni non erano né
arbitrarie né manifestamente irragionevoli. La Corte ha ritenuto che, alla luce di quanto
sopra e tenuto conto del legame estremamente tenue tra il caso del ricorrente e la Svizzera,
nonché della specificità dei procedimenti dinanzi al TAS e al Tribunale federale, la
limitazione del diritto di accesso a un tribunale non era sproporzionata rispetto allo scopo
perseguito, ossia la buona amministrazione della giustizia e l'efficacia delle decisioni
giudiziarie nazionali. La Corte ha dichiarato inammissibile la censura per l'assenza di
un'udienza, ritenendo che la questione della competenza del TAS costituisse una questione
giuridica altamente tecnica che poteva essere validamente risolta senza ricorrere a
un'udienza. Ha inoltre dichiarato irricevibile il la censura per il mancato rispetto del
principio dell'uguaglianza delle armi, in quanto il ricorrente non era stato messo in una
situazione di netto svantaggio rispetto al Club e alla FFT davanti al Tribunale federale.
Nessuna violazione dell'articolo 6 paragrafo 1 CEDU (unanimità).

Erwägungen

E. 1
Sur l'applicabilité de l'article 6 § 1 de la Convention a) Les thèses des parties i. Le
Gouvernement 58. Le Gouvernement considère que la présente affaire devrait être déclarée
incompatible ratione materiae avec l'article 6 de la Convention. 59. Il estime en effet que la
procédure menée devant le TAS n'a pas été directement déterminante pour les droits et
obligations de caractère civil du requérant. Selon lui, le TAS s'étant déclaré incompétent, la
question de l'applicabilité de l'article 6 § 1 de la Convention aux procédures devant cette
instance ne s'est jamais posée. 60. Quant au Tribunal fédéral, le Gouvernement admet qu'en
sa qualité de tribunal étatique, il est tenu de veiller au respect des garanties procédurales de
l'article 6 § 1 de la Convention. Toutefois, il estime que le litige porté devant le Tribunal



fédéral, qui se limite à la question de la compétence du TAS, se situait en dehors du champ
d'application de cette disposition. Selon lui, l'article 6 § 1 de la Convention garantit certes
un droit d'accès à un tribunal étatique mais pas de droit d'accès à un tribunal arbitral privé.
Or, le Gouvernement relève que le droit d'accès à un tribunal étatique n'était en discussion
ni devant le TAS, ni devant le Tribunal fédéral. Ainsi, le Gouvernement considère que la
procédure devant le Tribunal fédéral n'a pas été directement déterminante pour les droits et
obligations « de caractère civil » du requérant. ii. Le requérant 61. Le requérant allègue,
quant à lui, que l'article 6 § 1 de la Convention est applicable aussi bien à la procédure
devant le TAS qu'à la procédure devant le Tribunal fédéral. Il estime que les arbitres sont
assimilables à des juges et revêtent une fonction judiciaire bien que leur compétence
dépende d'un accord entre les parties. 62. Il considère par ailleurs que la procédure devant le
TAS et le Tribunal fédéral a été déterminante pour ses droits et obligations de caractère
civil. En effet, selon lui, le Comité d'arbitrage de la FFT ne pouvait pas être considéré
comme impartial et indépendant. Le TAS et le Tribunal fédéral auraient été les seules
instances qui remplissaient ces deux critères pour pouvoir connaître du litige l'opposant au
Club et à la FFT. b) L'appréciation de la Cour 63. La Cour rappelle que l'article 6 § 1 de la
Convention ne vaut que pour l'examen des « contestations sur [des] droits et obligations de
caractère civil » et du « bien-fondé de toute accusation en matière pénale » (voir notamment
Mutu et Pechstein c. Suisse , nos 40575/10 et 67474/10 , § 56, 2 octobre 2018). 64. En
l'espèce, la Cour note que le requérant se plaignait devant le TAS de la sentence du Comité
d'arbitrage du 16 avril 2009, le condamnant à verser des dommages et intérêts au Club. Par
conséquent, les droits que le requérant a fait valoir avec son recours devant le TAS sont ici
de nature patrimoniale et ils résultent d'une relation contractuelle entre personnes privées.
Ainsi, ce sont des droits « à caractère civil » au sens de l'article 6 de la Convention (voir, en
ce sens, Mutu et Pechstein , précité, § 57, et Ali R■za et autres c. Turquie , nos 30226/10 et
4 autres, § 159, 28 janvier 2020). 65. L'article 6 § 1 de la Convention est par conséquent
applicable ratione materiae au litige objet de la présente affaire, auquel le requérant était
partie devant le TAS et devant le Tribunal fédéral.

E. 2
Les thèses des parties a) Le Gouvernement 102. Le Gouvernement estime qu'il n'y a pas eu
de violation de l'article 6 § 1 en raison de l'absence d'audience publique devant le TAS. 103.
En effet, selon lui, la question préalable qui se posait en l'espèce, à savoir celle de la
compétence du TAS, revêtait un caractère hautement technique, ce qui justifiait qu'aucune
audience publique ne fût tenue. 104. En outre, le Gouvernement rappelle que, à défaut
d'audience publique, un second échange d'écritures avait été organisé par le TAS, donnant
ainsi par deux fois la possibilité au requérant de se déterminer en produisant des moyens de
preuve. 105. Enfin, le Gouvernement allègue que le principe de la publicité des débats
judiciaires devrait s'interpréter différemment dans le cadre d'une procédure d'arbitrage. Il
admet que ce principe constitue l'un des moyens de préserver la confiance dans les cours et
tribunaux mais estime que dans le cadre de l'arbitrage, la confiance des parties relève non
pas d'un éventuel contrôle du public mais plutôt de la possibilité de choisir leurs arbitres.
Selon lui, le recours à l'arbitrage permettrait d'éviter de porter sur la place publique des
litiges strictement privés, notamment d'ordre pécuniaire. 106. Quant à la procédure devant
le Tribunal fédéral, le Gouvernement estime que l'article 57 LTF (paragraphe 45 ci-dessus)
prévoit certes la possibilité d'organiser des débats, mais précise qu'une audience publique
est prévue uniquement dans des cas exceptionnels. Le cas d'espèce n'en constituant pas, le
Gouvernement considère que la cause était prête à être jugée sur la base du dossier. Le



Gouvernement soutient que l'unique question que le Tribunal fédéral devait trancher était
celle de la compétence du TAS et du respect des garanties procédurales applicables à
celui-ci. Il s'agissait ainsi de questions juridiques hautement techniques qui ne comportaient
aucun examen des faits éventuellement susceptible d'exiger la tenue d'une audience
publique. b) Le requérant 107. Le requérant estime que l'article 6 § 1 de la Convention a été
violé du fait qu'une audience publique n'a été tenue ni devant le TAS, ni devant le Tribunal
fédéral. 108. Concernant la procédure devant le TAS, le requérant soutient ne jamais avoir
renoncé à une audience publique. D'une part, l'arbitrage étant selon lui forcé, on ne saurait
considérer qu'il a renoncé aux prérogatives de l'article 6 § 1. D'autre part, il a répondu par
l'affirmative à la question de la tenue d'une audience publique posée par le TAS et
expressément demandé à ce qu'une audience publique soit tenue. 109. De plus, le requérant
soutient que le second échange d'écritures devant le TAS n'a pas remplacé la tenue d'une
audience publique. Selon lui, il serait ressorti clairement d'une audience publique que le
litige l'opposant au Club et à la FFT revêtait une dimension internationale. Cela aurait
également permis au TAS d'apprécier la volonté des parties de conclure une clause
d'arbitrage et leur compréhension de celle-ci. 110. Pour ce qui est de la procédure devant le
Tribunal fédéral, le requérant relève que celui-ci a traité de diverses questions de crédibilité
ou de faits contestés, ce qui nécessitait la tenue d'une audience publique. Selon le requérant,
la question de savoir s'il devait être considéré comme un étranger en Turquie aurait par
exemple requis la tenue d'une audience. En effet, le requérant allègue qu'il serait ressorti
clairement d'une audience publique que le présent litige revêtait une dimension
internationale. 111. Par ailleurs, le requérant estime que la tenue d'une audience publique
devant le Tribunal fédéral aurait réparé l'omission du TAS de le faire. 112. Enfin, selon le
requérant, ne se posait ni devant le TAS, ni devant le Tribunal fédéral une question
juridique ou hautement technique mais une question juridictionnelle et contractuelle entre
un athlète et son club, étant donné que le Club avait réclamé une indemnisation et qu'il était
question de l'accès à un tribunal impartial et indépendant.

E. 3
L'appréciation de la Cour a) Les principes applicables 113. La Cour rappelle que l'article 6
de la Convention n'exige pas nécessairement la tenue d'une audience dans toutes les
procédures. Cela est notamment le cas pour les affaires ne soulevant pas de question de
crédibilité ou ne suscitant pas de controverses sur les faits qui auraient requis une audience,
et pour lesquelles les tribunaux peuvent se prononcer de manière équitable et raisonnable
sur la base des conclusions présentées par les parties et d'autres pièces ( Ramos Nunes de
Carvalho e Sá c. Portugal [GC], nos 55391/13 et 2 autres, § 190, 6 novembre 2018, Döry c.
Suède , no 28394/95, § 37, 12 novembre 2002, Pursiheimo c. Finlande (déc.), no 57795/00,
25 novembre 2003, et ■ahin Karakoç c. Turquie , no 19462/04, § 36, 29 avril 2008). 114.
Partant, la Cour ne saurait conclure, même dans l'hypothèse d'une juridiction investie de la
plénitude de juridiction, que l'article 6 implique le droit absolu à une audience publique,
indépendamment de la nature des questions à trancher. D'autres considérations, dont le droit
à un jugement dans un délai raisonnable et la nécessité en découlant d'un traitement rapide
des affaires inscrites au rôle, entrent en ligne de compte pour déterminer si des débats
publics sont nécessaires ( Varela Assalino c. Portugal (déc.), no 64336/01, 25 avril 2002).
La Cour a ainsi déjà considéré qu'une audience peut ne pas être nécessaire du fait des
circonstances exceptionnelles du cas d'espèce, par exemple lorsque le cas ne soulève pas de
question de droit ou de fait qui ne puisse être résolue sur la base du dossier et des
observations écrites des parties (Döry , précité, § 37). Tel est notamment le cas s'agissant



des procédures consacrées exclusivement à des points de droit ou hautement techniques (
Schlumpf, précité, § 64, Jurisic et Collegium Mehrerau c. Autriche , no 62539/00, § 65, 27
juillet 2006, et Mehmet Emin ■im■ek c. Turquie , no 5488/05, §§ 30-31, 28 février 2012).
115. La Cour rappelle que les principes relatifs à la publicité des audiences en matière
civile, tels qu'énoncés ci-dessus, valent non seulement pour les tribunaux ordinaires mais
également pour les juridictions ordinales statuant en matière disciplinaire ou déontologique
(Mutu et Pechstein , précité, § 179, Gautrin et autres c. France , 20 mai 1998, § 43, Recueil
des arrêts et décisions 1998-III). b) L'application des principes au cas d'espèce 116. Pour ce
qui est de la procédure devant le TAS, la Cour rappelle que celle-ci s'est limitée à l'examen
de la compétence du TAS et le litige n'a donc pas été examiné au fond. Ce tribunal n'a pas
tenu d'audience publique en dépit d'une demande explicite du requérant. 117. La Cour
admet qu'afin de se prononcer sur sa compétence, le TAS a dû examiner la question de
savoir si le litige présentait un élément international. Une question de fait a donc été
soulevée par le cas. Cependant, rien n'indique que cette question de fait ne pouvait être
résolue sur la base du dossier et des observations écrites des parties, d'autant plus que le
TAS avait ordonné un deuxième échange d'écriture afin de disposer de tous les éléments et
preuves nécessaires, comme le relève à juste titre le Gouvernement. La Cour voit mal
comment la tenue d'une audience aurait aidé le TAS à déterminer si le litige présentait un
élément international ou non. 118. Quant au Tribunal fédéral, la Cour note que, dans son
arrêt du 19 avril 2011, celui-ci a rejeté la demande d'une audience publique formulée par le
requérant. Il a en effet rappelé que les audiences publiques ne sont tenues que dans des cas
exceptionnels en vertu du droit supérieur ou de l'article 57 LTF. Une telle audience n'était
pas opportune en l'espèce selon le Tribunal fédéral. 119. L'objet du litige devant le Tribunal
fédéral portait uniquement sur la compétence et la recevabilité du recours devant le TAS.
Or, la Cour partage l'avis du Gouvernement selon lequel la question de la compétence du
TAS constituait une question juridique hautement technique, au sens de la jurisprudence
précitée, qui pouvait être valablement résolue sans le recours à une audience. 120. Partant,
ce grief doit être rejeté pour défaut manifeste de fondement, en application de l'article 35 §§
3 a) et 4 de la Convention. III. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 6 § 1
DE LA CONVENTION EN RAISON DU NON-RESPECT DU PRINCIPE D'ÉGALITÉ
DES ARMES Sur la recevabilité 121. Invoquant l'article 6 § 1 de la Convention, le
requérant estime en outre que le principe d'égalité des armes n'a pas été respecté dans le
cadre de la procédure devant le Tribunal fédéral. 1. Les thèses des parties a) Le
Gouvernement 122. Le Gouvernement ne conteste pas que le requérant ait bénéficié d'un
délai plus court pour déposer son recours que celui imparti aux parties adverses pour
soumettre leurs réponses. Toutefois, le Gouvernement soutient que la durée plus courte pour
introduire un recours par rapport au délai imparti par le Tribunal fédéral pour y répondre
s'explique par leur différence de nature, l'un étant légal et l'autre fixé par le juge, autant que
par la nécessité d'assurer un déroulement ordonné de la procédure tout en veillant au respect
des droits des parties. 123. Le Gouvernement allègue par ailleurs que le requérant avait
soumis, dans son recours, une demande d'effet suspensif et, dès lors, le Tribunal fédéral a
donc dû en premier lieu statuer sur cette demande. Pour ce faire, il était nécessaire de
donner préalablement l'occasion aux parties adverses de se déterminer. Parallèlement, ces
dernières ont déposé une demande de fourniture de sûretés en garantie des dépens. Le
Tribunal fédéral a donné l'opportunité au requérant de se prononcer sur cette demande.
Suite à cela, le Tribunal fédéral a imparti aux parties adverses un délai de 30 jours (hors
vacances judiciaires) pour répondre au recours. 124. Le Gouvernement souligne en outre



qu'il ne voit pas en quoi le délai légal de 30 jours serait particulièrement court, le degré de
complexité n'apparaissant pas plus élevé que dans d'autres litiges soumis au Tribunal
fédéral. 125. Enfin, il estime que le requérant n'a pas été placé dans une situation de net
désavantage, au sens de la jurisprudence de la Cour, par rapport aux parties adverses. Il
soutient en effet que le requérant a amplement eu l'occasion de se déterminer et qu'il a
lui-même estimé qu'un délai plus court lui aurait suffi pour se prononcer sur les réponses au
recours. b) Le requérant 126. Le requérant estime quant à lui que le principe de l'égalité des
armes a été violé du fait que le Club et la FFT auraient bénéficié, pour présenter leur
réponse au recours, d'un délai cinq fois plus long que celui qu'il devait lui-même respecter
pour saisir le Tribunal fédéral contre la sentence arbitrale du TAS. 127. Il rappelle avoir
expressément conclu, devant le Tribunal fédéral, à ce que les parties adverses fussent
invitées à répondre dans un délai unique non susceptible de prolongation. Il estime que le
délai de recours de 30 jours, imposé par l'article 100 al. 1 LTF, était particulièrement court
dans des affaires complexes ayant, comme en l'espèce, une dimension internationale. Il
rappelle que, malgré ces demandes, son recours a été transmis au Club et à la FFT le 14
juillet 2010 mais que ceux-ci ne soumirent leurs conclusions que le 18 janvier 2011. Le
requérant obtint les réponses à son recours le 20 janvier 2011 et n'a ensuite eu que jusqu'au
7 février 2011 pour se prononcer sur celles-ci. Le requérant estime donc qu'il s'agit là d'un
désavantage clair étant donné qu'il n'a eu que 30 jours pour déposer son recours et ensuite
20 jours pour se déterminer alors que le Club et la FFT ont disposé de plus de 6 mois pour
se prononcer sur le recours. 128. Le requérant allègue enfin que l'article 312 CPC établit
que la réponse à un recours doit être déposée dans les 30 jours (paragraphe 46 ci-dessus).
Dès lors, selon lui, la même règle devrait s'appliquer devant le Tribunal fédéral. 2.
L'appréciation de la Cour 129. La Cour rappelle que le principe du contradictoire et celui de
l'égalité des armes, étroitement liés entre eux, sont des éléments fondamentaux de la notion
de « procès équitable » au sens de l'article 6 § 1 de la Convention. Ils exigent un « juste
équilibre » entre les parties : chacune doit se voir offrir une possibilité raisonnable de
présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net
désavantage par rapport à la partie adverse ( Avoti■š c. Lettonie [GC], no 17502/07, § 119,
23 mai 2016). 130. À cet égard, la Cour rappelle que c'est au premier chef aux autorités
nationales et, notamment aux tribunaux, qu'il incombe d'interpréter et d'appliquer les règles
de nature procédurale. Celles-ci visent à assurer la bonne administration de la justice et le
respect, en particulier, du principe de la sécurité juridique ( Miholapa c. Lettonie , no
61655/00 , § 24, 31 mai 2007). 131. Se tournant vers le cas d'espèce, la Cour ne voit pas en
quoi le requérant aurait disposé d'un délai plus court pour déposer son recours que celui
imparti aux parties adverses pour y répondre. Selon l'article 100 al. 1 LTF, le délai de
recours est de 30 jours (paragraphe 45 ci-dessus). Le Tribunal fédéral a par la suite imposé
un délai de 30 jours au Club et à la FFT pour soumettre leurs réponses. Le délai stricto
sensu n'a donc pas différé entre les parties. 132. Cependant, la Cour reconnait que le recours
ayant été notifié aux parties adverses le 14 juillet 2010, celles-ci ont eu plus de temps pour
préparer leur réponse qu'elles n'ont soumise que le 18 janvier 2011. Cela est dû au fait que
le Tribunal fédéral a d'abord traité des questions préalables de l'effet suspensif et de la
fourniture de sûretés. 133. Reste à savoir si le requérant a de ce fait été privé de la
possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne le plaçaient pas dans
une situation de net désavantage. 134. La Cour estime que le délai de recours de 30 jours n'a
pas privé le requérant de la possibilité d'exercer utilement cette voie de recours. Compte
tenu de la question limitée qui se posait devant le Tribunal fédéral, à savoir celle de la



compétence du TAS, la Cour considère, tout comme le Gouvernement, que le présent cas ne
présentait pas de difficulté particulière. Par ailleurs, la Cour relève à cet égard que la
période écoulée entre la notification du recours et la fixation par le Tribunal fédéral d'un
délai de réponse, le 2 décembre 2010, s'explique par les échanges d'écriture entre les parties
sur les questions préalables de l'effet suspensif et de la fourniture de sûretés. Le requérant a
eu, à maintes reprises, l'occasion de présenter sa cause, comme le relève à juste titre le
Gouvernement. 135. La Cour estime de ce fait que le requérant n'a pas été placé dans une
situation de net désavantage par rapport au Club et à la FFT devant le Tribunal fédéral. 136.
Partant, ce grief doit être rejeté pour défaut manifeste de fondement, en application de
l'article 35 §§ 3 a) et 4 de la Convention. Entscheid
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